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Barème d�indemnisation des dégâts de gibier

pour l'année 2021 dans le département du Loiret

- Barème d'indemnisation des céréales à paille,

oléagineux et protéagineux pour la campagne

2022
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BARÈME D’INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER
POUR L’ANNÉE 2021 DANS LE DÉPARTEMENT DU LOIRET

Réunion du 1er décembre 2022
de la Formation spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier

de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage

Barème d’indemnisation des céréales à paille, oléagineux et protéagineux
pour la campagne 2022

Denrée
Barème retenu 2022

(€/quintal)

Blé dur 41,10 €/Q

Blé tendre 31,40 €/Q

Blé améliorant 36,90 €/Q

Orge de mouture 27,10 €/Q

Orge brassicole de printemps 34,30 €/Q

Orge brassicole d’hiver 29,90 €/Q

Escourgeon 29,90 €/Q

Avoine noire 26,10 €/Q

Seigle 29,90 €/Q

Triticale 28,3 €/Q

Colza 61,20 €/Q

Pois 37,50 €/Q

Pois fourrager 37,50 €/Q

Féveroles 37,80 €/Q

Sarrasin Sur facture

Direction départementale 
des territoires

DDT 45 - 45-2022-12-01-00001 - Barème d�indemnisation des dégâts de gibier pour l'année 2021 dans le département du Loiret -

Barème d'indemnisation des céréales à paille, oléagineux et protéagineux pour la campagne 2022 4



La Présidente,
Signé : Isaline BARD
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BARÈME D’INDEMNISATION DES DÉGÂTS DE GIBIER
POUR L’ANNÉE 2021 DANS LE DÉPARTEMENT DU LOIRET

Réunion du 1er décembre 2022
de la Formation spécialisée pour l’indemnisation des dégâts de gibier

de la Commission Départementale de la Chasse et de la Faune Sauvage

Barème d’indemnisation des betteraves, le maïs, le tournesol, sorgho
pour la campagne 2022

Denrée
Barème retenu

2022

Maïs grain 29,80 €/Q

Maïs ensilage 6,70 €/Q

Maïs WAXY 29,80 €/Q

Tournesol 59,40 €/Q

Tournesol oléique 59,40 €/Q

Millet 27,20 €/Q

Betterave sucrière 4 €/Q

Betterave fourragère 4 €/Q

Sorgho grain 29,30 €/Q 

Frais de récolte Maïs 134 €/ha

La Présidente,
signé : Isaline BARD

Direction départementale 
des territoires
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